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COMITÉ SYNDICAL  
Procès-verbal  

Du 30 juin 2025 (18h30) 
À ISSERTEAUX 

 
Approuvé par le Comité Syndical le 29 septembre 2025 

 
 

 
 
 
Le 30 juin 2025 à 18h30, les membres du Comité Syndical dûment convoqués, se sont réunis en séance 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ {ŀƭƭŜ ŘŜǎ CşǘŜǎ ŘΩLǎǎŜǊǘŜŀǳȄΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [ƛƻƴŜƭ /I!¦±LbΦ 
 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ : M. Daniel MEURINE est désigné 
ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ 
 

Le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS (délégués titulaires et suppléants) : 
Communauté d'Agglomération Riom Limagne et Volcans : ALBERTO Cécile, BOUTET Pierre, CHAMPOUX Bruno, CHAUVIN Lionel,  
DOLAT Gilles, GEOGEON Hugues, GIANGRECO-BROC Malory, LAFAYE Patrice, RAYMOND Isabelle, RENAULT Laurent, ROULIN Franck,  
GRENET Daniel, SAUSSAC Cyril, STEPHANT Nicolas. 
Billom Communauté : BURIAS Sylvain, DEGOILLE Michel, DUPONT Christophe, DUTHEIL Bernadette, ESCARPA Ludovic, HAVART Sylvie,  
MARIN Nathalie, ROUZAIRE Philippe, STEINERT Michelle, ANGELY Françoise, MEURINE Daniel, POINTUD Serge. 
Communauté de Communes Plaine Limagne : BOURDIER Marie-Pierre, LE GOUGUEC Franck, MARTIN Frédérick, MAS Gilles. 
Communauté de Communes Combrailles Sioule et Morge : LOBREGAT Stéphane, MOULIN François, POUZADOUX Jean-Paul,  
RODRIGUES Anne-Sophie, ROUSSELET Joëlle, VALLEIX Philippe. 
Communauté de Communes Entre Dore Et Allier : BERGAMI Gilles, DUCHALET David, FERNANDES DA SILVA Jean-Claude,  
ROUVIDANT Jean-Louis, TRICHARD Dorothée, CALET Didier, PELLETEY Jean-Marc. 
aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ : LAGRU Alain, ROBERT Andrée, GUILMAN Marie-Aimée. 
 
 
 
 
Pouvoir(s) : 

- M. Jean-Claude CAZALS donne procuration à Mme Malory GIANGRECO-BROC ; 
- M. Jean-Pierre CHRETIEN donne procuration à M. Gilles DOLAT. 

 
 

 
 
 
 

Constituant la majorité des membres en exercice. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut valablement délibérer. 
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I. FINANCES ET AFFAIRES JURIDIQUES 
 
 
 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-14 ; 

 

Le Président rappelle que, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la présidence de la séance 

durant laquelle le Comité Syndical délibère sur le compte financier unique 2024 est assurée par un membre de 

ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Şƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ 

 

Lƭ ƛƴǾƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞōŀǘǘǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ financier unique 

2024 du Budget Principal, du Budget Annexe « Tri et Valorisation » et du Budget Rattaché « SBA Energie ». 

 
Le Comité Syndical,  

hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 
Après en avoir débattu et délibéré, 

DÉCIDE 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : Monsieur Alain LAGRU est élu Président de séance pour le vote du compte financier unique 2024 du Budget 

Principal, du Budget Annexe « Tri et Valorisation » et du Budget Rattaché « SBA Energie ». 

 
 
 
 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-2, L.2121-29, L.2121-31, 
L.2122-21, L.2343-1 ; 
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлнп ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ /C¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 (CFU 2024) établi en commun entre le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-
Ferrand au titre du Budget principal du SBA ; 
VU la maquette du CFU 2024 annexée à la présente délibération ; 
VU la délibération n°2022-36 du 29 septembre 2022 relative au passage à la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 au 1er janvier 2023 ; 
VU la délibération n°2024-лс Řǳ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнп ; 
VU la délibération n°2024- нн Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ нлно Τ 
VU la délibération n°2024-36 du 23 septembre 2024 relative à la décision modificative n°1 ; 
VU ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп Řǳ {.!Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification introduit la délibération en informant le Comité Syndical 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлнп Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜΣ 
qui fusionne dorénavant le Compte Administratif et le Compte de Gestion.  Afin de favoriser la transparence et la 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ /C¦ ŎƻƳǇƛƭŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
au sein du compte administratif, avec des informations patrimoniales, qui étaient uniquement associées au compte de 
gestion. 
 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƘƛŦŦǊŞ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ Ł 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ όōǳŘƎŜǘ 
primitif, décisions modificatives, budget supplémentaire et autres délibérations). 

Dél. 2025-21 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 : Budget Principal 

 

Dél. 2025-20 : Election du Président de séance pour le vote du compte financier 

unique 2024 
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! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǇŀȅŞŜǎ όǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
en investissement). 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aрт ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer 
janvier 2023.  
 
Le Vice-Président présente les chiffres du Compte Financier Unique du Budget Principal de l'exercice 2024 :  
 
Pour la section de fonctionnement : 
 

 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ну 135 мроΣут ϵΣ 
pour une réalisation en dépenses de fonctionnement de 24 153 осоΣтт ϵΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł о 981 тфлΣмл ϵ όŎƘŀǇ ллнύΦ 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 
 

Dépenses Recettes

011 - Charges à caractère général р лмм фстΣнр ϵ      013-Attenuations de charges ст пуфΣпм ϵ         

012 - Charges de personnel с пос рупΣтр ϵ      70 - Produits des services et ventes diverses м нср ултΣфп ϵ    

65 - Autres charges de gestion courante мм рсл нлуΣно ϵ    731 - Fiscalité locale нн рлт смуΣлл ϵ 

66 - Charges financières пс нпмΣоп ϵ            74 - Dotations et participations моу орсΣст ϵ       

67 - Charges spécifiques п офнΣтф ϵ              75 - Autres produits de gestion courante тс мосΣтс ϵ         

68- Dotations aux provisions пл пооΣлл ϵ            76 - Produits financiers мн рууΣос ϵ         

77 - Produits spécifiques но сппΣпу ϵ         

78 - Reprises amortissement et provisions нр ссрΣлл ϵ         

Sous total - dépenses réelles de fonctionnement но лфф унтΣос ϵ   Sous total - recettes réelles de fonctionnement нп ммт олсΣсн ϵ 

023 - Virement à la section d'investissement 042 - Opérations d'ordre entre sections ос лртΣмр ϵ         

042 - Opérations d'ordre entre sections м лро росΣпм ϵ      043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

043 - Opérations ordre à l'intérieur de la section

Sous total - dépenses d'ordre de fonctionnement м лро росΣпм ϵ      Sous total - recettes d'ordre de fonctionnement ос лртΣмр ϵ         

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE нп мро осоΣтт ϵ    TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE нп мро осоΣтт ϵ 

002 - Résultat reporté de fonctionnement о фум тфлΣмл ϵ    

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT нп мро осоΣтт ϵ    TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT ну мор мроΣут ϵ 

Solde d'exécution de fonctionnement 2024 о фум тфлΣмл ϵ    

Dépenses Recettes

20 - Immobilisations incorporelles фф мнсΣто ϵ            10 - Dotations fonds divers et réserves ннп усфΣрл ϵ       

21 - Immobilisations corporelles уол уоуΣоо ϵ          1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé н умф лроΣно ϵ    

23 - Immobilisations en cours пруΣпл ϵ                  13 - Subventions d'investissement мм олоΣфп ϵ         

16 - Emprunts et dettes assimilées оло тллΣфо ϵ          16 - Emprunts et dettes assimilées -  ϵ                      

27 - Immobilisations financières нр нмтΣрт ϵ         

024 - Produit des cessions d'immobilisations

Sous total - dépenses réelles d'investissement м ноп мнпΣоф ϵ      Sous total - recettes réelles d'investissement о лул пппΣнп ϵ   

040 - Opérations d'ordre entre sections ос лртΣмр ϵ            021 - Virement de la section de fonctionnement

041 - Opérations patrimoniales о фтнΣтр ϵ              040 - Opérations ordre entre sections м лро росΣпм ϵ    

041 - Opérations patrimoniales о фтнΣтр ϵ            

Sous total - dépenses d'ordre d'investissement пл лнфΣфл ϵ           Sous total - recettes d'ordre d'investissement м лрт рлфΣмс ϵ   

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE м нтп мрпΣнф ϵ      TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE п мот фроΣпл ϵ    

001 - Résultat reporté d'investissement м прм тнрΣфф ϵ    

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT м нтп мрпΣнф ϵ      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT р руф стфΣоф ϵ    

Solde d'exécution 2024 п омр рнрΣмл ϵ    
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!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р 589 стфΣ оф ϵ Ŝƴ 
recettes et de 1 274 мрпΣнф ϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł п 315 рнрΣмл ϵ όŎƘŀǇ 
001). 
 
9ƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ нлнп Ŝǎǘ ŘŜ м 510 фурΣтн ϵΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ 
primitif 2025. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Şƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀǳ 
moment du vote conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ 
Budget Principal. 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : APPROUVE ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Řǳ .ǳŘƎŜǘ tǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-2, L.2121-29, L.2121-31, 
L.2122-21, L.2343-1 ; 
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлнп ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ /C¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 (CFU 2024) établi en commun entre le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-
Ferrand au titre du Budget Tri et Valorisation (BTV) du SBA ; 
VU la maquette du CFU 2024 annexée à la présente délibération ; 
VU la délibération n°2022-36 du 29 septembre 2022 relative au passage à la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 au 1er janvier 2023 ; 
VU la délibération n°2024-лт Řǳ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ¢Ǌƛ Ŝǘ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ нлнп ; 
VU la délibération n°2024- но Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ нлно Τ 
VU la délibération n°2024-37 du 23 septembre 2024 relative à la décision modificative n°1 ; 
VU ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп Řǳ {.!Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification introduit la délibération en informant le Comité Syndical 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлнп Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜΣ 
qui fusionne dorénavant le Compte Administratif et le Compte de Gestion.  Afin de favoriser la transparence et la 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ /C¦ ŎƻƳǇƛƭŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
au sein du compte administratif, avec des informations patrimoniales, qui étaient uniquement associées au compte de 
gestion. 
 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƘƛŦŦǊŞ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ Ł 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ όōǳŘƎŜǘ 
primitif, décisions modificatives, budget supplémentaire et diverses autres délibérations). 
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǇŀȅŞŜǎ όǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
en investissement). 
 

Dél. 2025-22 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 : Budget Tri et 

Valorisation (BTV) 
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tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aрт ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer 
janvier 2023.  
 
Le Vice-Président présente les chiffres du Compte Financier Unique du Budget Tri et Valorisation de l'exercice 2024 :  
 
Pour la section de fonctionnement : 
 

 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мп 291 фпуΣом ϵΣ 
pour une réalisation en dépenses de fonctionnement de 12 799 нмоΣрл ϵΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł м 492 топΣум ϵ όŎƘŀǇ ллнύΦ 
 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р 816 фтр фу ϵ Ŝƴ 
recettes et de 2 269 нппΣмс ϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł о 547 томΣун ϵ όŎƘŀǇ 
001). 
 

Dépenses Recettes

011 - Charges à caractère général о срп тнсΣор ϵ          013-Attenuations de charges нт умсΣпм ϵ         

012 - Charges de personnel п лфо офмΣоу ϵ          70 - Produits des services et ventes diverses м трн ллфΣнт ϵ    

65 - Autres charges de gestion courante о рмф мсрΣуп ϵ          731 - Fiscalité locale

66 - Charges financières нс рфнΣмф ϵ                74 - Dotations et participations о отс пнмΣст ϵ    

67 - Charges spécifiques опрΣпу ϵ                     75 - Autres produits de gestion courante у усс омсΣрф ϵ    

68- Dotations aux provisions тт лфмΣлл ϵ                76 - Produits financiers ф ннрΣлл ϵ            

77 - Produits spécifiques т лрнΣнн ϵ            

78 - Reprises amortissement et provisions ру ртоΣлл ϵ         

Sous total - dépenses réelles de fonctionnement мм отм омнΣнп ϵ        Sous total - recettes réelles de fonctionnement мп лфт пмпΣмс ϵ 

023 - Virement à la section d'investissement 042 - Opérations d'ordre entre sections фп ропΣмр ϵ         

042 - Opérations d'ordre entre sections м пнт флмΣнс ϵ          043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

043 - Opérations ordre à l'intérieur de la section

Sous total - dépenses d'ordre de fonctionnement м пнт флмΣнс ϵ          Sous total - recettes d'ordre de fonctionnement фп ропΣмр ϵ         

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE мн тфф нмоΣрл ϵ        TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE мп мфм фпуΣом ϵ 

002 - Résultat reporté de fonctionnement n-1 млл лллΣлл ϵ       

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT мн тфф нмоΣрл ϵ        TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT мп нфм фпуΣом ϵ 

Solde d'exécution 2024 м пфн топΣум ϵ    

Dépenses Recettes

20 - Immobilisations incorporelles см тплΣлл ϵ                10 - Dotations fonds divers et réserves

21 - Immobilisations corporelles м офс оррΣлр ϵ          1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé м улл лллΣлл ϵ    

23 - Immobilisations en cours мрт мссΣос ϵ             13 - Subventions d'investissement рпф тфлΣул ϵ       

16 - Emprunts et dettes assimilées ррф мпуΣсл ϵ             16 - Emprunts et dettes assimilées -  ϵ                      

27 - Immobilisations financières

024 - Produit des cessions d'immobilisations

Sous total - dépenses réelles d'investissement н мтп пмлΣлм ϵ          Sous total - recettes réelles d'investissement н опф тфлΣул ϵ    

040 - Opérations d'ordre entre sections фп ропΣмр ϵ                021 - Virement de la section de fonctionnement

041 - Opérations patrimoniales оллΣлл ϵ                     040 - Opérations ordre entre sections м пнт флмΣнс ϵ    

041 - Opérations patrimoniales оллΣлл ϵ               

Sous total - dépenses d'ordre d'investissement фп уопΣмр ϵ                Sous total - recettes d'ordre d'investissement м пну нлмΣнс ϵ    

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE н нсф нппΣмс ϵ          TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE о ттт ффнΣлс ϵ    

001 - Résultat reporté d'investissement n-1 н лоу фуоΣфн ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT н нсф нппΣмс ϵ          TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT р умс фтрΣфу ϵ    

Solde d'exécution 2024 о рпт томΣун ϵ    
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En investissement, le montant des restes à réaliser 2024 est de 2 267 лнпΣфл ϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ мнс лллΣлл ϵ Ŝƴ 
recettes. Ils ont été repris au budget primitif 2025. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Şƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀǳ 
moment du vote conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ 
Budget Tri et Valorisation. 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : APPROUVE ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Řǳ .ǳŘƎŜǘ ¢Ǌƛ Ŝǘ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ό.¢±ύ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-2, L.2121-29, L.2121-31, 
L.2122-21, L.2343-1 ; 
VU ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлнп ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ /C¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 (CFU 2024) établi en commun entre le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-
Ferrand au titre du Budget rattaché « SBA énergie » du SBA ; 
VU la maquette du CFU 2024 annexée à la présente délibération ; 
VU la délibération n°2024- лу Řǳ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнп ; 
VU la délibération n°2024- нп Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ нлно Τ 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification introduit la délibération en informant le Comité Syndical 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлнп Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜΣ 
qui fusionne dorénavant le Compte Administratif et le Compte de Gestion.  Afin de favoriser la transparence et la 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ /C¦ ŎƻƳǇƛƭŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
au sein du compte administratif, avec des informations patrimoniales, qui étaient uniquement associées au compte de 
gestion. 
 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƘƛŦŦǊŞ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ Ł 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ όōǳŘƎŜǘ 
primitif, décisions modificatives, budget supplémentaire et autres délibérations). 
 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǇŀȅŞŜǎ όǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
en investissement). 
 
Le Vice-Président présente les chiffres du Compte Financier Unique du Budget rattaché « SBA énergie » de l'exercice 
2024 : 
 
 
 
 
 
 

Dél. 2025-23 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 : Budget Rattaché 

« SBA Energie » 
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Pour la section de fonctionnement : 
 

 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ф пфнΣно ϵΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ о рфоΣрф ϵΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł р уфуΣсп ϵ όŎƘŀǇ ллнύΦ 
 
tƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлнпΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ом ррфΣртϵ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
et 19 рфлΣсл ϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ Ł мм фсуΣфт ϵ όŎƘŀǇ ллмύΦ 
 
[ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ нлнпΦ 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Şƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀǳ 
moment du vote, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Dépenses Recettes

011 - Charges à caractère général осΣоу ϵ         013-Attenuations de charges

012 - Charges de personnel 70 - Produits des services et ventes diverses о тннΣфо ϵ         

65 - Autres charges de gestion courante 731 - Fiscalité locale

66 - Charges financières нфпΣнм ϵ       74 - Dotations et participations

67 - Charges spécifiques 75 - Autres produits de gestion courante

68- Dotations aux provisions 76 - Produits financiers

77 - Produits spécifiques

78 - Reprises amortissement et provisions

Sous total - dépenses réelles de fonctionnement оолΣрф ϵ      Sous total - recettes réelles de fonctionnement о тннΣфо ϵ         

023 - Virement à la section d'investissement 042 - Opérations d'ordre entre sections

042 - Opérations d'ordre entre sections о нсоΣлл ϵ    043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

043 - Opérations ordre à l'intérieur de la section

Sous total - dépenses d'ordre de fonctionnement о нсоΣлл ϵ   Sous total - recettes d'ordre de fonctionnement -  ϵ                   

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE о рфоΣрф ϵ    TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE о тннΣфо ϵ         

002 - Résultat reporté de fonctionnement n-1 р тсфΣол ϵ         

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT о рфоΣрф ϵ    TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT ф пфнΣно ϵ         

Solde d'exécution р уфуΣсп ϵ         

Dépenses Recettes

20 - Immobilisations incorporelles 10 - Dotations fonds divers et réserves

21 - Immobilisations corporelles 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé

23 - Immobilisations en cours мп офнΣсо ϵ 13 - Subventions d'investissement

16 - Emprunts et dettes assimilées р мфтΣфт ϵ    16 - Emprunts et dettes assimilées

27 - Immobilisations financières

024 - Produit des cessions d'immobilisations

Sous total - dépenses réelles d'investissement мф рфлΣсл ϵ Sous total - recettes réelles d'investissement -  ϵ                   

040 - Opérations d'ordre entre sections 021 - Virement de la section de fonctionnement

040 - Opérations ordre entre sections о нсоΣлл ϵ         

Sous total - dépenses d'ordre d'investissement -  ϵ             Sous total - recettes d'ordre d'investissement о нсоΣлл ϵ         

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE мф рфлΣсл ϵ TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE о нсоΣлл ϵ         

001 - Résultat reporté d'investissement n-1 ну нфсΣрт ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT мф рфлΣсл ϵ TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT ом ррфΣрт ϵ       

Solde d'exécution мм фсуΣфт ϵ       
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[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ 
Budget Rattaché « SBA énergie ». 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : APPROUVE ƭŜ /ƻƳǇǘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Řǳ .ǳŘƎŜǘ wŀǘǘŀŎƘŞ ζ SBA énergie » du 
{ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
VU les articles L 2311-5 et L 2311-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ нлнп Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ; 
VU la délibération 2025-ло Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ; 
VU la délibération 2025-лу Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнр ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ 
anticipée des résultats 2024 ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 établi par le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-Ferrand au titre du Budget 
principal du SBA ; 
VU les résultats 2024 actés au titre du vote du Compte Financier Unique 2024 (délibération n°    2025-21) ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification rappelle que, par délibération n°2025-03 en date du 10 
février 2025, le Comité Syndical a procédé à l'affectation provisoire des résultats 2024 du Budget Principal. 
 
En effet, l'article L. 2311-5 du CGCT permet aux collectivités territoriales de reporter au budget primitif de manière 
anticipée, sans attendre le vote du Compte Financier Unique et dans leur intégralité, les résultats de l'exercice 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΦ  
 
Lors du vote du Compte Financier Unique, les résultats sont définitivement arrêtés. Le Comité Syndical procède à la 
régularisation des montants, si nécessaire, au sein de la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
financier unique. 
 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ .ǳŘƎŜǘ 
Principal  ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΦ 

 
wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп : 
 
Section de fonctionnement : 
 

 ÂƖĳƻƨШы7ÂҼ?~ь ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ ΞΟ ΥΝΥ ΞΜΦЯΜΜШқ ΞΠ ΝΡΟ ΟΣΟЯΤΤШқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ ΞΤ ΥΜΜ ΜΜΜЯΜΜШқ ΞΠ ΝΡΟ ΟΣΟЯΤΤШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  ΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШƖĲƓŸƖƣĳШċŰƣĳƖŔĲƨƖШƓŸƚŔƣŔŉШыΜΜΞьШы7ь  Ο ΦΥΝ ΤΦΜЯΝΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬĲШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШы Ҽ7ь  Ο ΦΥΝ ΤΦΜЯΝΜШқ 
 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ о фум тфлΣмл ϵΦ !ǳŎǳƴ ǊŜǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ нлнпΦ 
 
 
 
 

Dél. 2025-24 : Affectation définitive des résultats 2024 : Budget Principal 
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{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 
 ÂƖĳƻƨШы7ÂҼ?~ь ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ Ρ ΞΞΠ ΜΠΤЯΜΝШқ Π ΝΟΤ ΦΡΟЯΠΜШқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ Ρ ΤΠΤ ΠΡΞЯΞΞШқ Ν ΞΤΠ ΝΡΠЯΞΦШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  Ξ ΥΣΟ ΤΦΦЯΝΝШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШ ƖĲƓŸƖƣĳШ ċŰƣĳƖŔĲƨƖШ ƓŸƚŔƣŔŉШ
ыΜΜΝьШы7ь 

 Ν ΠΡΝ ΤΞΡЯΦΦШқ 

ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШ
ы Ҽ7ь 

 Π ΟΝΡ ΡΞΡЯΝΜШқ 

ÅĲƚƣĲƚШěШƖĳċũŔƚĲƖШĲŰШĬĳƓĲŰƚĲƚ  Ν ΡΝΜ ΦΥΡЯΤΞШқ 
EǂĦĳĬĲŰƣШŸƨШĤĲƚŸŔŰШĬĲШǯŰċŰĦĲůĲŰƣШ
ΞΜΞΠ 

 Ξ ΥΜΠ ΡΟΦЯΟΥШқ 

 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ п 315 525,10 
ϵΦ  
 
!ǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
(1 510 фурΣтн ϵύΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 2 804 рофΣоу ϵΦ [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнпΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ нлнр-03 de reprise anticipée des 
résultats 2024. 
 
Affectation définitive des résultats 2024 : 
 
Il est ainsi proposé au Comité Syndical de reprendre définitivement les montants suivants au BP 2025 : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ п 315 рнрΣмл ϵΣ 
- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ о 981 тфлΣмл ϵΣ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллнΦ 

 
Le Comité Syndical,  

hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 
Après en avoir débattu et délibéré, 

" [Ω¦b!bLaL¢; 
 
Article 1 : APPROUVE ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ tǊƛƴŎƛǇŀƭ нлнрΦ 
Article 2 : DÉCIDE : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ .t нлнр ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
4 315 рнрΣмл ϵΣ 

- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ о 981 тфлΣмлϵ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллн ς résultat reporté de fonctionnement. 
Article 3 : PRÉCISE que cette délibération sera notifiée au Trésorier Municipal et transmise en Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
VU les articles L 2311-5 et L 2311-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ нлнп Şǘŀōƭƛ pour le Budget Tri et Valorisation et annexé à la présente délibération ; 
VU la délibération 2025-лп Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ¢Ǌƛ Ŝǘ 
Valorisation (BTV) ; 
VU la délibération 2025-лф Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнр ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ 
anticipée des résultats 2024 au Budget Tri et Valorisation ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 établi par le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-Ferrand au titre du Budget 
tri et Valorisation du SBA ; 

Dél. 2025-25 : Affectation définitive des résultats 2024 : Budget annexe « Tri et 
Valorisation » (BTV) 
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VU les résultats 2024 actés au titre du vote du Compte Financier Unique 2024 (délibération n°    2025-22) ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification rappelle que, par délibération n°2025-04 en date du 10 
février 2025, le Comité Syndical a procédé à l'affectation provisoire des résultats 2024 du budget tri et valorisation 
(BTV). 
 
En effet, l'article L. 2311-5 du CGCT permet aux collectivités territoriales de reporter au budget primitif de manière 
anticipée, sans attendre le vote du Compte Financier Unique et dans leur intégralité, les résultats de l'exercice 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΦ  
 
Lors du vote du Compte Financier Unique, les résultats sont définitivement arrêtés. Le Comité Syndical procède à la 
régularisation des montants, si nécessaire, au sein de la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
financier unique. 
 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǘǊƛ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Υ 

 
wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп : 
 
Section de fonctionnement : 
 

 ÂƖĳƻƨШы7ÂҼ?~ь ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ ΝΡ ΡΠΤ ΜΜΜЯΜΜШқ ΝΠ ΝΦΝ ΦΠΥЯΟΝШқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ ΝΡ ΣΠΤ ΜΜΜЯΜΜШқ ΝΞ ΤΦΦ ΞΝΟЯΡΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  Ν ΟΦΞ ΤΟΠЯΥΝШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШƖĲƓŸƖƣĳШċŰƣĳƖŔĲƨƖШƓŸƚŔƣŔŉШыΜΜΞьШы7ь  ΝΜΜ ΜΜΜЯΜΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬĲШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШы Ҽ7ь  Ν ΠΦΞ ΤΟΠЯΥΝШқ 
 
Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est 1 492 топΣум ϵΦ !ǳŎǳƴ ǊŜǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ нлнпΦ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 ÂƖĳƻƨ ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ Ρ ΥΠΜ ΤΦΝЯΦΠШқ Ο ΤΤΤ ΦΦΞЯΜΣқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ Τ ΥΤΦ ΤΤΡЯΥΣШқ Ξ ΞΣΦШΞΠΠЯΝΣқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  Ν ΡΜΥ ΤΠΤЯΦΜқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШ ƖĲƓŸƖƣĳШ ċŰƣĳƖŔĲƨƖШ ƓŸƚŔƣŔŉШ
ыΜΜΝьШы7ь 

 Ξ ΜΟΥШΦΥΟЯΦΞқ 

ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШ
ы Ҽ7ь 

 Ο ΡΠΤ ΤΟΝЯΥΞШқ 

ÅĲƚƣĲƚШěШƖĳċũŔƚĲƖШĲŰШĬĳƓĲŰƚĲƚ  Ξ ΞΣΤ ΜΞΠЯΦΜШқ 
ÅĲƚƣĲƚШěШƖĳċũŔƚĲƖШĲŰШƖĲĦĲƣƣĲƚ  ΝΞΣ ΜΜΜЯΜΜШқ 
EǂĦĳĬĲŰƣШŸƨШĤĲƚŸŔŰШĬĲШǯŰċŰĦĲůĲŰƣШ
ΞΜΞΠ 

 Ν ΠΜΣ ΤΜΣЯΦΞШқ 

 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ о 547 731,82 
ϵΦ  
 
!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 1 406 тлсΣфн ϵΦ [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнпΦ 
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Affectation définitive des résultats 2024 : 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ номм-р Řǳ /D/¢ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ 
de financement. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ Ł ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
des résultats 2024 du budget tri et valorisation. 
 
Il est ainsi proposé au Comité Syndical de reprendre les montants suivants au BP 2025 : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ о 547 томΣун ϵΣ 
- ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнп ŘŜ 

1 392 топΣум ϵΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǊŀ ƛƳǇǳǘŞ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ млсуΣ 
- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ млл лллΣлл ϵΣ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллнΦ 

 
Le Comité Syndical,  

hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 
Après en avoir débattu et délibéré, 

" [Ω¦b!bLaL¢; 
 
Article 1 : APPROUVE ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ¢Ǌƛ Ŝǘ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ нлнрΦ 
Article 2 : DÉCIDE : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 3 547 томΣун ϵΣ 
- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ млсу Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ м 392 топΣум ϵ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

résultat de fonctionnement 2024, 
- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ млл лллΣлл ϵ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллн ς résultat reporté de fonctionnement. 

Article 3 : PRÉCISE que cette délibération sera notifiée au Trésorier Municipal et transmise en Préfecture. 
 
 
 
 
 
 
 
VU les articles L 2311-5 et L 2311-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la délibération 2025-лр Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ {.! 
énergie ; 
VU la délibération 2025-мл Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнр ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ 
anticipée des résultats 2024 ; 
VU le Compte Financier Unique 2024 établi par le SBA et le Trésorier Principal de Clermont-Ferrand au titre du Budget 
SBA énergie ; 
VU les résultats 2024 actés au titre du vote du Compte Financier Unique 2024 (délibération n°    2025-23) ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification rappelle que, par délibération n°2025-05 en date du 10 
février 2025, le Comité Syndical a procédé à l'affectation provisoire des résultats 2024 du Budget SBA énergie. 
 
En effet, l'article L. 2311-5 du CGCT permet aux collectivités territoriales de reporter au budget primitif de manière 
anticipée, sans attendre le vote du Compte Financier Unique et dans leur intégralité, les résultats de l'exercice 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΦ  
 
Lors du vote du Compte Financier Unique, les résultats sont définitivement arrêtés. Le Comité Syndical procède à la 
régularisation des montants, si nécessaire, au sein de la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
financier unique. 
 

Dél. 2025-26 : Affectation définitive des résultats 2024 - Budget rattaché « SBA 

énergie » 
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[Ŝ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ .ǳŘƎŜǘ {.! 
énergie ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Υ 

 
wŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп : 
 
Section de fonctionnement : 
 

 ÂƖĳƻƨ ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ Ο ΡΟΜЯΤΜШқ Ο ΤΞΞЯΦΟШқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ ΦШΟΜΜЯΜΜШқ Ο ΡΦΟЯΡΦШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  ΝΞΦЯΟΠШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШƖĲƓŸƖƣĳШċŰƣĳƖŔĲƨƖШƓŸƚŔƣŔŉШыΜΜΞьШы7ь  Ρ ΤΣΦЯΟΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬĲШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШы Ҽ7ь  Ρ ΥΦΥЯΣΠШқ 
 
Le résultat de clôture de la section de fonctionnement est de 5 уфуΣсп ϵΦ !ǳŎǳƴ ǊŜǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ нлнпΦ 
 
{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 ÂƖĳƻƨ ~ŸŰƣċŰƣƚШƖĳċũŔƚĳƚ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚ Π ΣΜΟЯΠΟШқ Ο ΞΣΟЯΜΜШқ 
ÑŸƣċũШĬĲƚШĦőċƖŊĲƚ ΟΞ ΦΜΜЯΜΜШқ ΝΦ ΡΦΜЯΣΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШũќĲǂĲƖĦŔĦĲШы ь  - ΝΣ ΟΞΤЯΣΜШқ 
ÅĳƚƨũƣċƣШ ƖĲƓŸƖƣĳШ ċŰƣĳƖŔĲƨƖШ ƓŸƚŔƣŔŉШ
ыΜΜΝьШы7ь 

 ΞΥ ΞΦΣЯΡΤқ 

ÅĳƚƨũƣċƣШĬĲШĦũŻƣƨƖĲШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШ
ы Ҽ7ь 

 ΝΝ ΦΣΥЯΦΤШқ 

ÅĲƚƣĲƚШěШƖĳċũŔƚĲƖШĲŰШĬĳƓĲŰƚĲƚ  ΜШқ 
EǂĦĳĬĲŰƣШŸƨШĤĲƚŸŔŰШĬĲШǯŰċŰĦĲůĲŰƣШ
ΞΜΞΠ 

 ΝΝ ΦΣΥЯΦΤШқ 

 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ мм фсуΣфт ϵΦ  
 
[ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнпΦ 
 
Affectation définitive des résultats 2024 : 
 
Il est ainsi proposé au Comité Syndical de reprendre les montants suivants au BP 2025 : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мм фсуΣфт ϵΣ 
- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ р уфуΣсп ϵΣ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллнΦ 

 
Le Comité Syndical,  

hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 
Après en avoir débattu et délibéré, 

" [Ω¦b!bLaL¢; 
 
Article 1 : APPROUVE ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ {.! ŞƴŜǊƎƛŜ нлнрΦ 
Article 2 : DÉCIDE : 

- ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнп ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
11 фсуΣфт ϵΣ 

- ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ р уфуΣсп ϵ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ллн ς résultat reporté de 
fonctionnement. 

Article 3 : PRÉCISE que cette délibération sera notifiée au Trésorier Municipal et transmise en Préfecture. 
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VU la délibération n°2024.59 du 15 octobre 2024 du VALTOM concernant la convention entre Emmaüs 63 et le 
VALTOM pour la gestion de la filière textile en période de crise ; 
VU ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнлнрΦнл Řǳ му ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр Řǳ ±![¢ha ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
entre Emmaüs 63 et le VALTOM pour la gestion de la filière textile en période de crise ; 
 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘŜȄǘƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±![¢ha ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 tonnes, dont 
2 100 tonnes collectées séparément via les bornes sur le domaine publique, soit 21 % du gisement. Il reste environ 
6 800 tonnes de textiles dans les Ordures Ménagères Résiduelles (source MODECOM 2022) et 1 100 tonnes dans la 
collecte sélective (source caractérisation 2021).  
 
La filière de gestion des textiles connaît une situation de crise importante. Depuis le mois de juin 2024, les exutoires 
ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ ǘŜȄǘƛƭŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ƴŀƛƴ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ!ǎƛŜΣ ŎŜ 
qui entraîne un sur stockage sur les sites des collecteurs en France et une diminution du prix de revente de ces textiles. 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±![¢ha ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ƳƳŀǸǎ со ŀ ŀƭŜǊǘŞ ƭŜ ±![¢ha Ŝǘ ǎŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлнп ǎǳǊ ǎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ9ƳƳŀǸǎ со Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜǎΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ 9ƳƳŀǸǎ со ŀ 
supprimé une douzaine de colonnes, qui étaient régulièrement vandalisées, et a réduit fortement la collecte sur tous 
les territoires non-conventionnés.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƳƳŀǸǎ со Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŜ ±![¢ha ŀ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł 
9ƳƳŀǸǎ со ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ млл ϵκǘ ŞǾŀŎǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞŜƳǇƭƻƛ 
Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŎŜ ŦƭǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ wŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όhawύ ǇƻǳǊ ƭŜ нnd semestre 2024. Cette 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł ср улл ϵ Ŝƴ нлнп ǇƻǳǊ сун ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ ŀ ŎƘǳǘŞ 
ŘŜ млл ϵκǘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп Ł ср ϵκǘ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ 9ƳƳŀǸǎ со ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ƭŜ ±![¢ha Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ł нлл ϵκǘ ƳŀȄƛƳǳƳΦ  
 
Compte-tenu de la dégradation de la situation et du déséquilibre économique subi par Emmaüs 63, ce dernier mène 
ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜȄǘƛƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ Řƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ 
ƭŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ tǳȅ DǳƛƭƭŀǳƳŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳōƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ [Ŝ ±![¢ha Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 9ƳƳŀǸǎ со Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƳŝƴŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΦ  
 
Dans cet objectif, il est proposé un avenant à la convention actuelle avec les modalités suivantes :  

- LƴŘŜƳƴƛǘŞ Ł нлл ϵκǘ ŞǾŀŎǳŞŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǇŀǊ 
Emmaüs 63. Cette indemnité se répartirait comme suit : 

o млл ϵκǘ ŦƛȄŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ±![¢ha ; 
o л ϵκǘ Ł млл ϵκǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

basée sur les tonnages 2024 et selon les recettes de vente perçues par Emmaüs 63. 
 

- tǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнрΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 
collectivités adhérentes du VALTOM feront appel à un autre prestataire pour la collecte des textiles sur les 
collectivités concernées. 

 
Pour la période concernée, le montant estimatif maximum de cette aide est de 86 трс ϵΣ Řƻƴǘ по оту ϵ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 
VALTOM et 43 оту ϵ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ поп ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜǎΦ  
 
[Ŝ ±![¢ha ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł 9ƳƳŀǸǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭǳƛ 
incombant pour la collecte des textiles sur son territoire.  
 

Dél. 2025-27 : wŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ±![¢ha ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł 

Emmaüs 
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[Ŝ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜ Řƻƛǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
±![¢ha ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł 9ƳƳŀǸǎΦ 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : APPROUVE ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ±![¢ha ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł 9ƳƳŀǸǎΦ 
 
 
 
 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
VU ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нлнр ǾƻǘŞ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!t фтсл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
des déchèteries ; 
VU le règlement de la DSIL 2025 ; 
VU la réglementation des fonds européens, notamment le programme life + ; 
 
Le Vice-Président en charge des finances et de la tarification explique que la recherche de subventions est une priorité 
pour le SBA. 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όпр aϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
programmés) implique une recherche active de partenaires et de financements. 
 
La présente délibération a pour objet de présenter au vote du Comité Syndical la validation du projet de pôle de 
valorisation des déchets de Riom dont la finalité est de regrouper sur un seul site un pôle de valorisation, une 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  
 
!ǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘŜ wƛƻƳ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
« Avant Projet Définitif (APD) ηΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊŀ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΦ  
 
Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes : 
 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ Υ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴΣ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ 

- /ƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ нлнр όƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ҍ ǘǊŀǾŀǳȄύ Υ ф тлл ллл ϵ I¢ όǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩ!t фнлл 

{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 5ŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎύΣ 

- tƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнс ς Ŭƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞōǳǘ нлнуΣ 

- tƭŀƴ ŘŜ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Υ  

 
 
Le SBA, en fonction des opportunités de financements, attend un montant global de subventions de 2 500 лллϵΣ ǎƻƛǘ 
un prorata de 25 % du coût du projet : 

- м ллл ллл ϵ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5{L[ 

- м ллл ллл ϵ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƛŦŜ Ŝǎǘ ƅŞŎƘŞύ 

- рлл ллл ϵ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎƻǳǝŜƴǎ ŘƛǾŜǊǎ όǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 

Ces enveloppes sont prévisionnelles et pourront être ajustées en fonction des arbitrages des partenaires concernés. 
 

Pôle de Riom 2025 2026 2027 2028 TOTAL
~ċŔƣƖŔƚĲНĬѣƒƨƻƖĲΡΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ       ΝНΜΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ   ΝНΜΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    ΞНΡΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    
Coût travaux - Нқ                      ΞНΥΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ   ΠНΜΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    ΠΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ          ΤНΞΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    

TOTAL ΡΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ       ΟНΥΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ   ΡНΜΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    ΠΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ          ΦНΤΜΜНΜΜΜЯΜΜНқ    

Dél. 2025-28 : Demandes de subventions au titre du projet de Pôle de Valorisation de 

Riom : validation du projet 
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Le reste à charge pour le SBA Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł тΣн aϵΦ Lƭ sera financé par prélèvement sur le fonds de roulement et 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 
 
Après présentation par le Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ 
Riom, le Comité Syndical est invité à délibérer. 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ ±ƛŎŜ-Président en charge des finances et de la tarification, 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢; 

 
Article 1 : VALIDE le projet de pôle de RIOM selon les caractéristiques et le plan de financement exposés 
précédemment. 
Article 2 : AUTORISE le Président à déposer un dossier de demande de subvention au titre de la DSIL et des fonds 
européens (notamment le programme Life). 
Article 3 : AUTORISE ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜΦ 

 
 

II. QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 
 
 
 

 
 
 
VU ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-17-1 créé par la Loi 
n°2015-992 du 17 août 2015 ς Article 98 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
VU le Décret n° 2015-мунт Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le domaine de la prévention et de la gestion des déchets ; 
VU ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлнр ; 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 
CONSIDÉRANT que : 

- le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets doit être 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {.! Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-17.1 du Code général des collectivités 
territoriales, 

- le Décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 (dŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
du 17 août 2015) met à jour la partie réglementaire du Code Général des Collectivités Territoriales (articles D. 2224-1, 
D. 2224-2 et D. 2224-3) en y intégrant les dispositions du décret du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƳŜǘ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ 
doivent figurer dans le rapport. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-17-1 créé par la loi n°2015-992 du 17 août 2015, le Président du Syndicat du Bois de 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ « un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de prévention 
et de gestion des déchetsΣ ŘŜǎǘƛƴŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l'atteinte des objectifs de prévention 
et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente notamment la performance du service en termes de 
quantités d'ordures ménagères résiduelles et sa chronique d'évolution dans le temps. 
Le rapport présente les recettes et les dépenses du service public de gestion des déchets par flux de déchets et par 
étape technique. » 
 

Dél. 2025-29 : Adoption du Rapport sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et de gestiƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп 
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[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнпΦ 
 

Le Comité Syndical,  
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 

Après en avoir débattu et délibéré, 
" [Ω¦b!bLaL¢;  

 
Article 1 : PREND ACTE du rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-17.1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Article 2 : ADOPTE ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ. 
 
M. Alain LAGRU, Vice-Président en charge des relations avec les usagers et de la qualité, note que l'erreur de tri la plus 
courante est l'usage de sacs noirs pour les déchets de la collecte sélective. Ce sujet est actuellement en cours d'étude 
par le SBA et des solutions prochaines seront présentées en Comité Syndical.  
Il précise également qu'une phase de test de caméras intelligentes à l'arrière des camions a été lancée pour détecter les 

erreurs de tri sur le service de collecte en porte à porte. Pour l'instant, peu de solutions techniques existent pour la 

collecte en points d'apports collectifs. 

 
 

III. INFORMATION DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU ET DÉCISIONS DU 

PRÉSIDENT 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-мл Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Ŝǘ 
au Président en application de la délibération n°2024-28 du 17 juin 2024. Cette information ne donne lieu ni à débat, 
ni à vote. 
 

1. Délibérations du Bureau 
 

Bureau du 15 avril 2025 :  
 
V Dél. 14-2025 : Admission de créances en non-valeur et de créances éteintes : Budget Principal 2025 

 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à se prononcer 
sur les admissions en non-valeurs ; 
VU la délibération n°2024-54 du Comité Syndical en date du 11 décembre 2024 portant autorisation permanente de 
poursuite donnée au Comptable public et fixation des seuils de poursuites pour le recouvrement des créances ; 
 
Le Président présente les états des titres irrécouvrables transmis par le comptable public, pour lesquels il a été 
ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur ou en créance éteinte. 
 
Le Président explique aux membres du Bureau que certains titres de recette émis sur le budget principal du Syndicat 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǳǎ ŀ Ŧŀƛǘ 
connaître ou justifié par des pièces jointes. 
 
Par délibération du 11 décembre 2024, le SBA a fixé les seuils de poursuite comme suit : 
- [ŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Υ мр ϵ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Υ мр ϵ 
 
[Ŝǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ 
ƴΩȅ ǎƻƛǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 
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[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ saisie à tiers détenteur (SATDύΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ : 
Á 30 ϵ pour les SATD (non assorties de frais) notifiées aux employeurs et aux tiers détenteurs 

autres que les établissements bancaires (exemple à la CAF) ; 
Á мол ϵ pour les SATD notifiées aux banques. 

 
Tableau n°1 Υ о ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ н онтΣпл ϵ ¢¢/ όŎƻƳǇǘŜ српнύ 

 
 
Tableau n°2 Υ ф ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ уооΣрл ϵ ¢¢/ όŎƻƳǇǘŜ српмύ 

 
 
Conformément à la demande du Trésorier principal, il est proposé au Bureau Syndical :  

- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ créances éteintes ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲмΣ 
- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ non-valeur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲнΣ 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit н онтΣпл ϵ ¢¢/ au compte 6542 au Budget Principal 2025, 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit уооΣрл ϵ TTC au compte 6541 au Budget Principal 2025. 

 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget Principal selon les 
montants susvisés. 

- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƴƻƴ-ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget Principal selon les 
montants susvisés. 

- PRÉCISE que les crédits budgétaires sont ouverts sur le Budget Principal ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΣ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
65 « Autres charges de gestion courante »  

- AUTORISE le Président à émettre les mandats correspondants. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V Dél. 15-2025 : Admission de créances en non-valeur et de créances éteintes : Budget Annexe « Tri et 

Valorisation » 2025 
 

VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à se prononcer 
sur les admissions en non-valeurs ; 
VU la délibération n°2024-54 du Comité Syndical en date du 11 décembre 2024 portant autorisation permanente de 
poursuite donnée au Comptable public et fixation des seuils de poursuites pour le recouvrement des créances ; 
 
Le Président présente les états des titres irrécouvrables transmis par le comptable public, pour lesquels il a été 
ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur ou en créance éteinte. 
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Le Président explique aux membres du Bureau que certains titres de recette émis sur le budget annexe du Syndicat au 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǳǎ ŀ Ŧŀƛǘ 
connaître ou justifié par des pièces jointes. 
 
Par délibération du 11 décembre 2024, le SBA a fixé les seuils de poursuite comme suit : 
- [ŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Υ мр ϵ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Υ мр ϵ 
 
[Ŝǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ 
ƴΩȅ ǎƻƛǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 
[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ saisie à tiers détenteur (SATDύΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ : 

Á 30 ϵ pour les SATD (non assorties de frais) notifiées aux employeurs et aux tiers détenteurs 
autres que les établissements bancaires (exemple à la CAF) ; 

Á мол ϵ pour les SATD notifiées aux banques. 
 

Tableau n°1 Υ ф ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ спуΣпф ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ рпмΣтн ϵ I¢ όŎƻƳǇǘŜ српнύ 

 
 
Tableau n°2 Υмм ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мууΣнм ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ мсоΣфт ϵ I¢ όŎƻƳǇǘŜ српмύ 

 
 
Conformément à la demande du Trésorier principal, il est proposé au Bureau Syndical : 

- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ créances éteintes ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲмΣ 
- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ non-valeur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲнΣ 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit рпмΣтн ϵ I¢ au compte 6542 au Budget Annexe « Tri et 

Valorisation » 2025 ; 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit мсоΣфт ϵ HT au compte 6541 au Budget Annexe « Tri et 

Valorisation » 2025. 
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget annexe « Tri et 
Valorisation » selon les montants susvisés. 

- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƴƻƴ-ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget annexe « Tri et 
Valorisation » selon les montants susvisés. 

- PRÉCISE que les crédits budgétaires sont ouverts sur le Budget Annexe « Tri et Valorisation » ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2025, chapitre 65 « Autres charges de gestion courante ». 

- AUTORISE le Président à émettre les mandats correspondants. 
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 16-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération du Comité Syndical en date du 1er octobre 1994 instituant la Redevance Spéciale à compter du 1er 
janvier 1995 ; 
VU la délibération n°2024-44 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spéciale pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ-
Ferrand, en date du 16 janvier 2025 ; 
 
Le Président rappelle que la redevance spéciale a été introduite par l'article L. 2333-78 du code général des 
collectivités territoriales depuis le 1er janvier 1993.  
 
Son institution est destinée à résoudre le problème de l'élimination des déchets assimilés aux déchets des ménages. Il 
s'agit de déchets d'origine tertiaire ou artisanale qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, 
peuvent être éliminés sans sujétions techniques particulières et sans risque pour les personnes et l'environnement, 
dans les mêmes filières que celles des déchets ménagers.  
 
Le paiement de la redevance spéciale est demandé à toute personne physique ou morale (en dehors des ménages) 
indépendamment de sa situation au regard de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, dès lors qu'elle bénéficie 
de la collecte des déchets assimilés. 
 
/ŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ 
activités professionnelles (industriels, commerçants et artisans) et associatives bénéficiant du service de collecte et de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ tƻǊǘŜ Ł 
Porte). 
 
Le Président expose que cŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux dans le 
département du Puy-de-Dôme. Dans le cadre de ses missions d'hébergement d'urgence, l'association a pris en location 
ŘƛǾŜǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлнр όǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύΦ 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 17-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ du paiement de la redevance spécifique pour 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération n°2024-45 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spécifique 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
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VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ-
Ferrand, en date du 16 janvier 2025 ; 
 
Le Président rappelle que la redevance spécifique a été instituée au sein du Syndicat du Bois de l'Aumône en vue de 
facturer les apports en déchèteries des usagers professionnels et des particuliers hors Syndicat du Bois de l'Aumône. 
 
Le Président expose que cŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux dans le 
département du Puy-de-Dôme. Dans le cadre de ses missions d'hébergement d'urgence, l'association a pris en location 
ŘƛǾŜǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchèteries du SBA pour l'année 2025. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 18-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération n°2024-45 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spécifique 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘ-
Ferrand, en date du 16 janvier 2025 ; 
 
Le Président rappelle que la redevance spécifique a été instituée au sein du Syndicat du Bois de l'Aumône en vue de 
facturer les apports en déchèteries des usagers professionnels et des particuliers hors Syndicat du Bois de l'Aumône. 
 
Le Président expose que cŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux dans le 
département du Puy-de-Dôme. Dans le cadre de ses missions d'hébergement d'urgence, l'association a pris en location 
ŘƛǾŜǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǳƳƾƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŜƴŦŀƴǘΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 
ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜΦ  
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘŜ ƴŀ Ǉŀǎ ŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜŎƭŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchèteries du SBA pour l'année 2024. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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V dél. 19-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération n°2024-45 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spécifique 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мм 
mars 2025 ; 
 
Le Président rappelle que la redevance spécifique a été instituée au sein du Syndicat du Bois de l'Aumône en vue de 
facturer les apports en déchèteries des usagers professionnels et des particuliers hors Syndicat du Bois de l'Aumône. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻƛ мфлмΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
social est le suivant : 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŜǘƘƴƻōƻǘŀƴƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes et du Massif Central. 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м ϧ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-856 
Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ : 

¶ Le soutien de la cohésion territoriale ainsi que de la préservation du lien social, en particulier par des actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 

¶ Et à travers certaines missions, en direction de certains publics économiquement vulnérables ou en insertion. 
 
/ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de 
la nature, de la loi n°95-млм Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмп-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ 
nature et des paysages du 20 juillet 2016. 
 
Les activités du CEN Auvergne consistent à entretenir, nettoyer des espaces naturels protégés soit par le biais de ses 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ 
déchèterie. 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 
pour l'utilisation des déchèteries du SBA pour l'année 2025. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 20-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{!¢ Řǳ aŀǊŀƴŘ ǎƛǘǳŞ Ł {ŀƛƴǘ-Amant-Tallende du paiement 
ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération n°2024-45 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spécifique 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
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VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9{!¢ Řǳ aŀǊŀƴŘΣ ǎƛǘǳŞ Ł {ŀƛƴǘ-Amant-Tallende et 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!tt!Σ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мо ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр Τ 
 
Le Président rappelle que la redevance spécifique a été instituée au sein du Syndicat du Bois de l'Aumône en vue de 
facturer les apports en déchèteries des usagers professionnels et des particuliers hors Syndicat du Bois de l'Aumône. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ /!¢ 5ƻƳŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŀƴŘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!tt! ό/ŜƴǘǊŜ 
ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ tŀǊ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘύ ǉǳƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƛŘŜΣ 
ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΣ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 
 
[Ω9{!¢ Řǳ aŀǊŀƴŘ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap.  
 
Dès lors, il propose que le Bureau Syndical accorde au CAT Domaine du Marand situé à Saint-Amant-Tallende 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭŜ /!¢ 5ƻƳŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŀƴŘ ǎƛǘǳŞ Ł {ŀƛƴǘ-Amant-
Tallende, pour l'utilisation des déchèteries du SBA pour l'année 2025. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 21-2025 Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜŎȅŎƭŜǊƛŜ aŀŘŜƭƛƴŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ {.! ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2333-78 ; 
VU la délibération n°2024-45 du Comité Syndical du 11 décembre 2024 fixant les tarifs de la Redevance Spécifique 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à accorder les 
exonérations au paiement des redevances ; 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŜŎȅŎƭŜǊƛŜ aŀŘŜƭƛƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł wƛƻƳΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ 
2025 ; 
 
Le Président rappelle que la redevance spécifique a été instituée au sein du Syndicat du Bois de l'Aumône en vue de 
facturer les apports en déchèteries des usagers professionnels et des particuliers hors Syndicat du Bois de l'Aumône. 
 
Le Président expose que cette association, créée en juin 2015, a pour objet d'assurer la gestion d'une structure de type 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǘǊƛΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ƭŜ 
ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΦ 
tŀǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ Řƻƴ ŘϥƻōƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
et tout autre moyen, elle contribue également au lien social, à la rencontre entre acteurs des filières du recyclage, 
artistes, créateurs professionnels ou amateurs et grand public, ainsi qu'à la création d'emplois. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {.! ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
électroménager du pôle de valorisation de Combronde à des fins de remise en état. 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ {ȅƴŘƛŎŀƭ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭŀ wŜŎȅŎƭŜǊƛŜ aŀŘŜƭƛƴŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
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Le Bureau Syndical : 
- DÉCIDE ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭŀ wŜŎȅŎƭŜǊƛŜ aŀŘŜƭƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchèteries du SBA pour l'année 2025. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 22-2025 Υ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƴϲнрлмa ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

pour la collecte des déchets ménagers 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
VU le Guide interne de la Commande Publique approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 31 janvier 
2023 ; 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégation de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau Syndical toute décision concernant la 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ fournitures, services et travaux ou accords-
ŎŀŘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ; 
 
CONSIDÉRANT : 

- le lancement de cet accord-cadre à bons de commande passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 
à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique ; 

- ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ articles L. 
2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la Commande Publique ; 
ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ (conteneurs 
enterrés, semi-ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀōǊƛǎ-bacs biodéchets) ; 

- ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ 28 mars 2025 ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ Τ 
- ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ 11 avril 2025 pour le jugement des offres ; 
- les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 

o la situation juridique  
o les capacités professionnelles, techniques et financières 

- les critères retenus pour le jugement des offres ont été pondérés de la manière suivante : 

- les critères énoncés dans le règlement de consultation, la commission a procédé au classement des 5 offres 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ WASTE VISION France. 
 
Le Bureau Syndical : 

- AUTORISE le Président à signer le marché 2501M relatif Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
des déchets ménagers pour un montant de 450 лллΣлл ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ (3 ans ferme) avec le 
titulaire suivant : WASTE VISION France (59 800 LILLE). 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ-cadre est exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir 
adjudicateur. 

-  Les prestations supplémentaires éventuelles suivantes ont été retenues :  
¶ Extension de garantie de deux ans, 
¶ Solution de paiement dématérialisée (la prestation ne sera pas commandée de façon systématique 

mais au besoin en cours d'exécution du marché). 
- AUTORISE le Président à signer ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

éventuels avenants. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 



 

Page 24 sur 45 

Bureau du 16 juin 2025 :  
 
V dél. 23-2025 : Admission de créances en non-valeur et de créances éteintes : Budget Principal 2025 

 
VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à se prononcer 
sur les admissions en non-valeurs ; 
VU la délibération n°2024-54 du Comité Syndical en date du 11 décembre 2024 portant autorisation permanente de 
poursuite donnée au Comptable public et fixation des seuils de poursuites pour le recouvrement des créances ; 
 
Le Président présente les états des titres irrécouvrables transmis par le comptable public, pour lesquels il a été 
ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur ou en créance éteinte. 
 
Le Président explique aux membres du Bureau que certains titres de recette émis sur le budget principal du Syndicat 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǳǎ ŀ Ŧŀƛǘ 
connaître ou justifié par des pièces jointes. 
 
Par délibération du 11 décembre 2024, le SBA a fixé les seuils de poursuite comme suit : 
- [ŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Υ мр ϵ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Υ мр ϵ 
 
[Ŝǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ 
ƴΩȅ ǎƻƛǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 
[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ saisie à tiers détenteur (SATDύΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ : 

Á 30 ϵ pour les SATD (non assorties de frais) notifiées aux employeurs et aux tiers détenteurs 
autres que les établissements bancaires (exemple à la CAF) ; 

Á мол ϵ pour les SATD notifiées aux banques. 
 
Tableau n°1 Υ п ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ронΣту ϵ ¢¢/ όŎƻƳǇǘŜ српнύ 

 
 
 
Tableau n°2 Υ р ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пппΣрп ϵ ¢¢/ όŎƻƳǇǘŜ српмύ 

 
 
Conformément à la demande du Trésorier principal, il est proposé au Bureau Syndical :  

- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ créances éteintes ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲмΣ 
- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ non-valeur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲнΣ 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit ронΣту ϵ ¢¢/ au compte 6542 au Budget Principal 2025, 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit пппΣрп ϵ TTC au compte 6541 au Budget Principal 2025. 

 
Le Bureau Syndical : 

- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget Principal selon les 
montants susvisés. 
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- DÉCIDE ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƴƻƴ-ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ Budget Principal selon les 
montants susvisés. 

- PRÉCISE que les crédits budgétaires sont ouverts sur le Budget Principal ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΣ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
65 « Autres charges de gestion courante »  

- AUTORISE le Président à émettre les mandats correspondants. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
V dél. 24-2025 : Admission de créances en non-valeur et de créances éteintes : Budget Annexe « Tri et 

Valorisation » 2025 
 

VU la délibération n°2024-28 du Comité Syndical en date du 17 juin 2024 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau stipulant que le Comité Syndical délègue au Bureau les attributions consistant à se prononcer 
sur les admissions en non-valeurs ; 
VU la délibération n°2024-54 du Comité Syndical en date du 11 décembre 2024 portant autorisation permanente de 
poursuite donnée au Comptable public et fixation des seuils de poursuites pour le recouvrement des créances ; 
 
Le Président présente les états des titres irrécouvrables transmis par le comptable public, pour lesquels il a été 
ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur ou en créance éteinte. 
 
Le Président explique aux membres du Bureau que certains titres de recette émis sur le budget annexe du Syndicat au 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǳǎ ŀ Ŧŀƛǘ 
connaître ou justifié par des pièces jointes. 
 
Par délibération du 11 décembre 2024, le SBA a fixé les seuils de poursuite comme suit : 
- [ŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Υ мр ϵ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Υ мр ϵ 
 
[Ŝǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ 
ƴΩȅ ǎƻƛǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 
[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ saisie à tiers détenteur (SATDύΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ : 

Á 30 ϵ pour les SATD (non assorties de frais) notifiées aux employeurs et aux tiers détenteurs 
autres que les établissements bancaires (exemple à la CAF) ; 

Á мол ϵ pour les SATD notifiées aux banques. 
 

Tableau n°1 Υ м ǇƛŝŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рммΣфп ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ пурΣнр ϵ I¢ όŎƻƳǇǘŜ српнύ 

 
 
Tableau n°2 Υс ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мспΣфф ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ мроΣсо ϵ I¢ όŎƻƳǇǘŜ српмύ 
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Tableau n°3 Υону ǇƛŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ о фнпΣлн ϵ ¢¢/ ǎƻƛǘ о нтлΣлн ϵ I¢ όŎƻƳǇǘŜ српмύ 
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Conformément à la demande du Trésorier principal, il est proposé au Bureau Syndical : 

- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ créances éteintes ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲмΣ 
- ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ non-valeur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŞǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲнΣ 
- ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ soit пурΣнр ϵ I¢ au compte 6542 au Budget Annexe « Tri et 

Valorisation » 2025 ; 


